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L’économie solidaire et la lutte à l’appauvrissement : l’enjeu démocratique

Tremblay Pierre-André



L’économie sociale et solidaire peut-elle contribuer à ralentir ou freiner les processus qui mènent à l’appauvrissement des communautés? C’est la question posée à l’occasion d’un projet de recherche sur des initiatives locales de lutte contre la pauvreté et l’exclusion mises en œuvre par des acteurs locaux de diverses régions québécoises et qui mobilisent des ressources de l’économie sociale. Menée par une équipe interdisciplinaire de chercheurs, collaborateurs et assistants, la recherche a étudié dix cas, choisis dans trois régions du Québec (Montréal, le Saguenay—Lac-Saint-Jean et le Bas-Saint-Laurent). Il s’agit d’exemples d’initiatives lancées en milieu local visant à améliorer les conditions et la qualité de vie des citoyens. La recherche visait à dégager les facteurs qui interviennent dans la réussite de ce type d’initiatives, c’est-à-dire ceux qui font qu’elles mettent en œuvre une dynamique de reconversion socioéconomique des communautés
.
Un tel objectif découle de l’adoption par l’Assemblée nationale du Québec de la Loi 112 sur l’élimination de la pauvreté et de l’exclusion sociale (décembre 2002). Depuis, la lutte à cette forme  particulière d’inégalité est devenu un objectif social et politique devant encadrer les actions de l’État québécois. Les mesures d’application de cette Loi prévoyaient une évaluation de ses retombées; notre recherche fait partie de cet effort réflexif. La conjoncture économique actuelle, marquée par un investissement massif de fonds publics dans des entreprises privées en difficulté, rend particulièrement bienvenue cette volonté de réfléchir aux diverses façons de corriger les dysfonctionnements du système capitaliste.
La question de la pauvreté et de l’appauvrissement des collectivités (dans ce texte, celui-ci sera vu comme premier par rapport à celle-là) soulève l’enjeu démocratique de plusieurs façons. En effet, l’appauvrissement renvoie non à des fautes ou des faiblesses personnelles que l’individualisation de la pauvreté voit souvent comme les causes de la situation des personnes (Procacci 2001), mais à des dynamiques collectives inscrites dans des conjonctures particulières. C’est donc la structure des rapports sociaux qui est interrogée et, en particulier, les formes prises par l’insertion ou la connexion des collectivités aux circuits organisant les dynamiques économiques. Ces modes de mise en relation des groupes impliquent des inégalités entre individus, groupes et collectivités, lesquelles moduleront l’existence de la démocratie, car, comme on le sait depuis Tocqueville, celle-ci implique nécessairement une certaine égalité de condition entre les citoyens. L’appauvrissement mène à une certaine privation des ressources nécessaires à l’exercice réel des droits de citoyenneté. Sans ces ressources – économiques, sociales, humaines, informationnelles, etc. – ceux-ci n’ont guère de sens, ce qui oblige à s’interroger sur la réalité de l’appartenance à la communauté politique (Sen 1999). Enfin, l’appauvrissement, et la dévitalisation qui le manifeste, conduisent à un affaiblissement des liens entre membres des collectivités et à une déstructuration du tissu social. L’espace public se rétrécit, comme s’affadit le « capital social » qui compose le cœur de la vie des collectivités. C’est donc l’existence même du collectif qui est remise en cause.
Est-ce que les initiatives locales qui mobilisent le capital social et l’économie sociale peuvent rectifier le processus de dévitalisation, recréer des liens sociaux facilitant une gouvernance locale prospère et connecter la collectivité locale aux réseaux de l’économie globale ? L’hypothèse de ce texte est qu’elles le peuvent, à la condition de ne pas se limiter aux ressources locales, qui sont cruciales pour amorcer des projets de lutte contre la pauvreté, mais insuffisantes pour la mise en œuvre et la réussite de ces actions. La mobilisation des ressources endogènes est très importante, mais celle des ressources exogènes l’est tout autant – parfois plus – et l’enjeu fondamental se situe dans la capacité des acteurs locaux de les mobiliser, tout en conservant un leadership local, et de les jumeler avec les ressources mobilisées localement. C’est en mobilisant des ressources exogènes qu’on s’insère dans des réseaux de niveau supralocal et c’est en les combinant avec les ressources locales qu’on crée ou qu’on recrée des liens sociaux forts dans la communauté. Une telle mobilisation des acteurs et citoyens peut engendrer un sentiment d’identité positif, ce qui favorise l’estime de soi et l’engagement dans des projets économiques et sociaux qui ont des effets sur le niveau et la qualité de vie de la collectivité.
Une telle perspective soulève d’importantes questions théoriques
. Sans prétendre faire le tour de la question, ce texte explore quelques dimensions empiriquement frappantes de la contribution de l’économie sociale à la lutte à l’appauvrissement des collectivités. L’économie sociale est ici comprise au sens large communément reçu au Québec. Elle inclut autant les entreprises (OBNL, coopératives et ce qui reste des mutuelles) que les organisations de partenaires et le milieu communautaire
. 
On verra que l’économie sociale peut contribuer à la dynamique de revitalisation, mais qu’elle ne peut le faire seule. L’action publique (au sens étroit, c'est-à-dire étatique) demeure essentielle, bien que ses modalités doivent tenir compte des transformations en cours des rapports entre société civile et société politique. La lutte à la pauvreté demande donc une recomposition critique de la social-démocratie, ce qui n’est pas une mince tâche dans le contexte très « libéral » de la société canadienne (Esping-Andersen 1989, 1999) marqué par une méfiance, ou une désillusion, envers les capacités de l’action politique à réaliser le bien commun (Rose 2000 : 96).
Méthodologie

Après avoir rapidement présenté les cas retenus, j’insisterai sur trois aspects qui se sont révélés avoir un lien plus direct à la lutte à l’appauvrissement:
· Les contraintes issues des créneaux, ou secteurs, où œuvrent les acteurs;
· L’importance du leadership;
· La mobilisation des ressources par les projets pour atteindre leurs objectifs.
Les données ont été obtenues en 2007-2008 par des entrevues avec les principaux responsables des organisations, par l’étude des documents écrits et, dans un cas, par une longue observation-participante. Conformément à l’appel d’offres, on a tenu à considérer à la fois des cas de succès et d’échec. Il n’est pas facile de distinguer ces deux types de situation. Le facteur discriminant fondamental a consisté en la capacité à formuler et mettre sur pied des activités potentiellement porteuses d’une dynamisation de la situation locale, celle-ci ne se limitant à pas à ses dimensions strictement économiques. Autrement dit, la seule survie des organisations n’est pas, à elle seule, une preuve de succès – bien que même cela puisse faire l’objet de discussion, dans un contexte où la création et l’entretien de réseaux d’acteurs est un des objectifs et des critères d’une situation dynamique. Ce texte  procédera par la comparaison de deux cas qu’on peut considérer comme des succès (le Groupe CODERR et la municipalité de Ferland-et-Boilleau) et d’un cas (la Table de lutte à la pauvreté de Chicoutimi) qui est un succès par sa durée (10 ans) mais n’a que peu de réalisations à son actif, ce qui peut le faire considérer comme un échec relatif. 

Contexte et présentation des cas
Les trois cas étudiés se trouvent dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, à 450 kms au nord-est de Montréal. Il s’agit d’une région d’un peu moins de 300 000 personnes dont l’économie a historiquement été basée sur l’extraction des matières premières (forêt, mines) et l’agriculture, malgré les limites inhérentes à une situation nordique. La présence d’un important bassin hydro-électrique a permis le développement, au début du 20ième siècle, d’une très importante industrie de production d’aluminium par des entreprises multinationales. Ces secteurs économiques et, en particulier, ce lui de la forêt, sont entrés en crise profonde depuis une vingtaine d’années. La durcissement de la concurrence internationale, l’épuisement des ressources augmentant leur prix, l’éloignement des marchés,  la fermeture du marché américain qui était le principal débouché du bois d’œuvre, la concentration internationale qui change les stratégies des entreprises multinationales, l’évolution technologique qui a diminué la part du travail dans les facteurs de production, tout cela s’est conjugué pour aggraver le chômage, augmenter les écarts entre catégories de revenus à l’intérieur de la région et ceux entre la région et le reste du Québec, accélérer le déclin démographique et rendre impérieuse une reconversion qui diminuerait la dépendance envers un petit nombre de secteurs-clés.

Figure 1 Localisation du Saguenay-Lac-Saint-Jean
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Figure 2 Localisation des trois cas étudiés
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Dans ce contexte difficile, les trois cas se situent dans des environnements sociaux fort différents, mais illustratifs de la situation régionale. Le premier, la Table de concert-action sur la lutte à la pauvreté de Chicoutimi (TLP) se trouve dans une ville moyenne qui est la capitale régionale du Saguenay-Lac-Saint-Jean
. Cette table de concertation
 a été mise sur pied en 1998 sous l’impulsion d’un organisme de développement économique fédéral qui désirait mobiliser les acteurs du milieu pour la lutte à la pauvreté. Elle a réuni des intervenants provenant de plusieurs organisations concernées par la pauvreté mais ces participations ont été très variables et fluctuantes, reposant autant sur la volonté des personnes participantes que sur celle des organisations. Avec le temps, la participation s’est peu à peu résumée à celle d’un noyau de groupes communautaires. La Corporation de développement communautaire
 et le Centre local des services communautaires se sont partagé la tâche d’organiser les rencontres de la TLP. Celle–ci se réunit généralement une dizaine de fois par année afin d’échanger de l’information et de suivre l’évolution des dossiers en cours (sécurité alimentaire, transport en commun, emploi et formation, etc.). Ceux-ci sont menés par des sous-comités largement autonomes dont la plupart se dissolvent lorsque leur dossier est arrivé à terme. La TLP n’a de budget propre que celui qui lui est donnée par l’Agence de développement de la santé et des services sociaux dans le cadre de son volet prévention-promotion. Les actions concrètes doivent trouver un financement ad hoc en fonction des programmes, ce qui induit une grande fragilité de financement et des ressources financières extrêmement réduites. La TLP n’a ainsi jamais pu profiter d’un personnel spécifique : les responsabilités sont prises par les participants en sus de celles qui leur incombent au sein de leur organisme.
Située dans la petite ville d’Alma (26,000 hab. en 2001), au Lac-Saint-Jean, la Corporation de développement du recyclage et de la récupération (Groupe CODERR) est le second cas retenu. Il s’agit d’un OBNL œuvrant depuis plus de 25 ans dans le domaine de l'environnement. À l’origine, il s’agissait d’un organisme ayant pour but de promouvoir le recyclage et la récupération dans la région, à une époque où l'accumulation de déchets dans les décharges municipales commençait à être vue comme un problème. Aujourd’hui, il s’agit d’un regroupement de quatre corporations qui s’occupent de la collecte et de la gestion des matières recyclables partout autour du Lac-St-Jean, de la transformation et de la vente de papiers recyclés, de la destruction de papiers confidentiels, en plus d’opérer une friperie. En plus de cette mission environnementale, le Groupe CODERR s'est donné une mission sociale au milieu des années 1990 afin de permettre à des personnes très éloignées du marché du travail de participer à des programmes d'insertion sociale et professionnelle, dont la Friperie et l’atelier de triage et de recyclage constituent le principal plateau d'insertion.

Le troisième cas est composé des efforts mis sur pied dans la municipalité de Ferland-et-Boilleau, un village d’un peu plus de 600 habitants du Bas-Saguenay où trois projets concentrent une bonne part des efforts de développement. Le premier est la Coopérative forestière, qui est le principal employeur de la localité. Elle jouit d’un très fort ancrage dans la localité, mais elle subit durement les contrecoups des difficultés de l’industrie forestière. Le second est le Domaine du Lac Ha!Ha!, un  centre récréo-touristique sur lequel portent beaucoup des espoirs de développement de l’emploi local et de diversification des activités économiques, qui sont les deux principaux enjeux de l’économie locale. La troisième organisation est le Groupe d’action communautaire, un organisme communautaire s’occupant des aspects « sociaux » de la vie locale (intégration des arrivants, santé publique, aide aux personnes dans le besoin, etc.). Majoritairement composé de femmes, il montre une intéressante  « division du travail » entre la vie économique de la communauté (le maintien et le développement des emplois et des entreprises, l’entrepreneurship) et la vie sociale. Ce cas démontre la porosité de la démarcation entre « entreprises » et « projets ». Il montre aussi que lorsque les promoteurs sont en interrelation étroite, les liens informels peuvent se montrer plus importants que les structures formelles. Dans un contexte difficile comme celui que connaissent les communautés dépendantes de la forêt, le cas de Ferland-et-Boileau illustre les possibilités, mais aussi les limites que rencontrent les initiatives d’économie sociale visant dans la promotion du processus d’enrichissement durable des communautés. 

Les créneaux

Chacun des trois cas se trouve dans un « créneau » social et économique différent. La Table de concertation contre la pauvreté a comme objectif spécifique de lutter contre la pauvreté, mais a toujours laissé dans un certain vague la définition de cette lutte. Ses principales initiatives ont porté sur l’animation sociale de quartiers défavorisés et le support informationnel aux organisations en place. De plus, elle a mis sur pied, avec l’aide du Centre Local d’Emploi, un projet d’insertion en emploi de personnes dépendantes de la sécurité du revenu, elle a appuyé la fondation du Comité des usagers du transport en commun et travaille activement à la mise sur pied de cuisines collectives, dans le cadre du programme régional de lutte à l’insécurité alimentaire. Mais elle a, en réalité, été définie bien plus selon sa méthode d’organisation – la concertation – plus que par son objectif (la lutte à la pauvreté). En tant que lieu de concertation, elle a rassemblé à ses débuts des organisations très diverses, allant de groupes communautaires à la Commission scolaire, en passant par l’Association des gens d’affaires, Emploi-Québec ou le Service des Loisirs de la Ville de Chicoutimi. Peu à peu, cependant, les participants se sont réduits aux représentants des groupes communautaires. La Table a l’appui du CLSC depuis ses débuts. On peut d’ailleurs remarquer que la plupart de ses actions proviennent de la planification des organisations publiques, ou des plans d’activité des organisateurs communautaires.
Le Groupe CODERR a été mis sur pied par des militants écologistes voulant développer la récupération et le recyclage. Après quelques années, le groupe s’est réorienté en ajoutant un « volet social » à ses activités et en profitant des programmes provinciaux d’insertion en emploi pour personnes éloignées du marché du travail. Ces deux volets sont étroitement imbriqués l’un à l’autre. Ils ont mené à la mise sur pied de plusieurs entreprises, juridiquement autonomes, organisationnellement  distinctes, mais administrées par le même CA. Certains appellent cette structure un « holding environnemental » qui sait profiter des ouvertures en matière d’insertion en emploi et des mobilisations favorisant le développement durable et l’usage rationnel des ressources naturelles, pressions qui croissent depuis 25 ans.
La municipalité de Ferland-et-Boileau est remarquable par la combinaison de plusieurs projets visant tous au développement local et au maintien de l’emploi. Ces projets jumellent l’activité économique au sens strict et l’action dans le secteur social. La Coop forestière est le principal employeur du village. Elle réalise de la coupe forestière et obtient des contrats de sous-traitance des entreprises multinationales. Une partie de ses animateurs se retrouve au cœur de l’organisation du Domaine du Lac Ha!Ha!, qui a récupéré l’ancien club de pêche d’une entreprise multinationale et l’a transformé en centre récréo-touristique, ce qui lui permet d’offrir de l’emploi à plusieurs femmes du village. Ce noyau d’activistes a aussi mis sur pied d’autres projets (usine de préparation et de séchage de bois francs, pépinière, bleuetière coopérative), mais ces projets, plus fragiles ou moins viables, ont de la difficulté à demeurer en activité. À ces aspects strictement entrepreneuriaux s’ajoute le Groupe d’action communautaire, qui fait office d’antenne locale du CLSC. À la différence des autres projets, le GAC est composé majoritairement de femmes et œuvre dans le « champ social »: accueil des nouveaux venus, santé publique, école, activités festives communautaires, etc. Il est le seul organisme à faire de la pauvreté une préoccupation explicite. Les leaders de ces organisations sont tous interreliés étroitement et se connaissent depuis des années. Imaginatifs et dynamiques, ils se trouvent cependant enfermés dans la crise qui traverse l’industrie forestière et les communautés dépendantes de la forêt depuis plus de 25 ans: projets fragiles, exode des jeunes, emplois instables, saisonniers, peu qualifiés et dépendants des politiques gouvernementales.

Leadership et gouvernance

Si on regarde le Tableau 1 verticalement, on voit que la TLP n’a pas réussi à de donner des objectifs clairs, que ses leaders ne prennent pas une position dynamique et que la Table a vu ses liens interorganisationnels se réduire au palier local et au réseau des groupes communautaires. Le Groupe CODERR, au contraire, a des objectifs clairs, souples mais constants, un CA dynamique qui se voit dans un rôle dirigeant. Ses membres sont choisis tant à cause de leur expérience et de leur expertise qu’en fonction des relations qu’ils ont développées au cours de leur carrière, qui est parfois très éloignée des enjeux environnementaux. On les choisit aussi afin de permettre la couverture la plus complète possible du territoire sous-régional. L’organisation participe à de nombreux regroupements et est très active tant au palier régional qu’au palier national (québécois). Elle collabore aussi avec des organisations travaillant à l’échelle internationale. De façon assez similaire, les projets de Ferland-et-Boilleau montrent une remarquable continuité depuis plusieurs années, avec un accent très net sur l’action économique (création et sauvegarde des emplois, démarrage d’entreprises collectives et appui aux entreprises privées). Les liens très étroits qui se sont tissés entre les animateurs, les agents de développement et les entreprises sont probablement pour quelque chose dans cette stabilité. Ces liens montrent une division assez nette du travail entre l’action visant des fins économiques, qui rassemble surtout des hommes, et l’animation de la vie communautaire, où on retrouve surtout des femmes. Cette reconnaissance des « champs de compétence » des organisations ne semble pas relever du hasard. Tant les leaders « économiques » que « communautaires » ont des relations avec d’autres acteurs qui se trouvent bien au-delà du milieu strictement local; dans le cas de la coopérative forestière, ces liens vont jusqu’à l’échelle nationale (par l’appartenance aux fédérations de coopératives, par exemple).
Tableau 1 Leadership et gouvernance

	
	TLP
	CODERR
	Ferland-et-Boilleau

	Identification d’objectifs
	· Objectifs flous: désaccords sur les buts et la fonction de la TLP 
	· Objectifs clairs : récupération, recyclage, Insertion 
	Objectifs clairs : Survie du village, sauvegarde des emplois 

	Moyens pour les atteindre
	· Leadership faible

· Structure en comités de travail

· Peu de suivi des projets et entre les projets 
	· 4 entreprises avec un CA unique 
	Multiples projets économiques

Division du travail entre économie et communautaire

Leadership étroitement interrelié 

	Connexion aux circuits d’information
	· Circulation d’information entre participants au sein du réseau local des groupes communautaires
	· CA structuré selon son capital relationnel 

· Liens allant du local à l’international
	Liens étroits et personnalisés avec les institutions locales, régionales et nationales 


Si on regarde horizontalement le Tableau 1, la TLP se distingue par son incapacité à définir des objectifs clairs, alors que les deux autres cas savent identifier des enjeux et montrent une constance dans la volonté de les atteindre. Sur le plan des moyens, la TLP se démarque par la faiblesse de son leadership, alors que les personnes et les organisations des deux autres cas ressemblent beaucoup plus à l’image qu’on peut se faire d’un entrepreneur. Elle est aussi plus localement limitée et n’a que peu accès aux circuits provinciaux (et n’a pratiquement aucun lien avec des paliers plus larges) de circulation d’information et de financement.
Le Tableau 1 ne dit rien sur les sources de ce leadership, c'est-à-dire sur la légitimité des leaders. C’est que cette question n’est pas soulevée et, pour nos informateurs, n’est guère pertinente. Si les organisations où ils travaillent jouent le rôle de leaders locaux, ce n’est pas grâce à un mécanisme de représentation, mais grâce à leur dynamisme et à leur capacité à définir le champ où elles agissent. Si la démocratie implique une distinction entre population (démos) représentée et acteurs politiques « valant pour » cette population, la représentant et lui permettant ainsi l’accès à la sphère politique (Wokler 2002), les initiatives étudiées n’ont que peu à voir avec la démocratie. Le mécanisme essentiel ressortit à la cooptation : les membres de la TLP se choisissent entre eux selon des critères qui n’ont jamais été éclaircis, les membres du conseil d’administration du Groupe CODERR sélectionnent ceux qui se joindront à eux et les personnes qui animent les organisations de Ferland-et-Boilleau forment un tissu tricoté serré et, tout en restant ouvertes aux apports nouveaux, elles n’y acceptent pas n’importe qui. Le syndrome du « Toujours les mêmes » est ressenti par tous nos informateurs, qui se contentent généralement de l’acronyme TLM!

Sur la mobilisation des ressources

Encore une fois, la TLP se distingue des deux autres cas par la faiblesse des ressources mobilisées, par leur fragilité et le fait qu’elles sont uniquement de provenance gouvernementale. Les deux autres cas ont des ressources plus importantes et consacrent à leur obtention un temps et une énergie non négligeables, ce qui leur permet d’avoir un personnel pouvant se consacrer `q leurs activités. Mais de plus (surtout?), le Groupe CODERR et les projets mis sur pied à Ferland-et-Boilleau combinent de façon créative des ressources locales (municipales), régionales et sous-régionales et provinciales avec des ressources provenant de leurs activités privées et commerciales. Leurs stratégies visent au support mutuel des entreprises et organisations. L’accent est mis sur le suivi, la continuité et l’harmonisation des activités à un degré bien supérieur à ce que peut faire la TLP.
Cependant, les trois cas font un usage intense des ressources humaines, informationnelles et financières provenant des programmes étatiques (publics) qui sont visiblement essentiels à la survie des projets.

de quelques traits marquants

De cette trop brève description, retenons quatre aspects frappants, qui sont autant de dimensions à approfondir. Le premier concerne le « contexte », c’est-à-dire les dimensions structurelles donnant forme à la conjoncture concrète. Il joue un rôle déterminant, que les initiatives considérées n’arrivent pas à annuler. Dans certains cas, ce contexte est plutôt favorable, par exemple pour CODERR qui bénéficie des programmes favorisant le recyclage et l’insertion, et qui a su en profiter. De plus, le Groupe a su profiter de la demande internationale en papier recyclé et il y a trouvé un marché important. La récente transformation de ce marché et la diminution corrélative de la demande en papier récupéré a durement frappé le Groupe, qui a vu ses débouchés se clore. Il traverse en ce moment une phase difficile, comme les autres organisations œuvrant dans ce champ. Le cas de Ferland-et-Boilleau démontre lui aussi l’importance de ces contraintes profondes. L’industrie forestière est en crise structurelle depuis de nombreuses années et aussi dynamiques que puissent être les efforts de revitalisation des communautés dépendantes de la forêt, celles-ci ne peuvent échapper à cette crise, dont les bases sont bien plus larges que le seul milieu local. Dans le meilleur des cas, ces initiatives ne pourront qu’en atténuer les effets. A sa façon, la TLP fait la même démonstration: les difficultés que connaissent les petites villes dépendent de conditions qui dépassent les moyens locaux et, en particulier, ceux des organisations communautaires. Concluons que si l’économie sociale peut agir pour contrer la dévitalisation, l’appauvrissement et l’exclusion, elle ne peut certainement pas le faire à elle seule.
Le deuxième aspect est que les cas considérés ont tous fait un usage intense des ressources institutionnelles, c’est-à-dire étatiques, soit à l’étape de la mise sur pied, soit dans les étapes suivantes. Agir dans un cade de développement local ne signifie donc pas éliminer l’appui public et central. Les initiatives qui connaissent un certain succès, cependant, sont celles qui joignent d’autres ressources à celles provenant des programmes publics. Elles en sont donc moins dépendantes et peuvent trouver une marge de manœuvre : elles ne se limitent pas aux seuls critères des programmes. Dans le contexte nord-américain, cela signifie qu’il faut développer des activités marchandes. Autonomie locale et présence d’institutions étatiques ne sont donc pas antinomiques par essence, mais leur articulation spécifique dépendra de la capacité stratégique des organisations. Les paragraphes précédents ont montré que les cas qui se rapprochent le plus d’un succès sont ceux qui ont combiné ces ressources exogènes à des ressources endogènes (financières, mais aussi humaines : bénévolat, temps des participants, connaissances et expériences, réseaux de contacts, etc.), sans craindre d’être parfois « délinquantes » quant au respect de la lettre des programmes et en arrivant à maintenir une marge d’autonomie. 
Ces deux points montrent que les projets ont besoin d’un leadership compétent et de « porteurs de dossiers » dévoués, ce qui constitue le troisième trait frappant. Qu’est-ce qu’un « bon » leader ? Comme le montre le premier point, c’est quelqu’un (individu ou organisation) qui sait analyser et comprendre les contraintes objectives, mais qui sait voir les opportunités qu’elles recèlent. De ce point de vue, un bon leader est d’abord quelqu’un qui se trouve au bon endroit, au bon moment, et qui sait décoder cet endroit et ce moment. Mais c’est aussi quelqu’un qui sait identifier un « créneau » porteur. Comme on l’a vu dans le deuxième point, un bon leader est quelqu’un qui sait nouer des liens avec les organisations détentrices de ressources, trouver les bons alliés, rassembler des appuis, bref: il doit savoir identifier les réseaux pertinents et s’y connecter. Insister sur l’importance du leadership ne revient donc pas à invoquer un dictateur poursuivant ses objectifs sans tenir compte des autres; il est un rassembleur et un créatif. Il faut ajouter que ce leadership, s’il exige évidemment des individus, est probablement moins un trait individuel qu’une caractéristique organisationnelle. L’inscription dans la durée demande un apprentissage collectif.
Conclusion : L’enjeu démocratique
Il s’agit du quatrième point, le plus complexe. Les initiatives étudiées se situent dans le champ de l’économie solidaire; leur rationalité et la motivation des participants ne sont pas d’ordre pécuniaire, bien qu’il ne faille pas oublier que ceux-ci doivent se préoccuper de la viabilité de leur projet dans un contexte qui demeure celui d’une société capitaliste. Le renversement de ce système ne fait pas partie de leurs objectifs; cependant, ils s’y insèrent d’une façon particulière qui accorde la plus large place aux droits collectifs découlant de l’appartenance à la communauté. La présence de ces droits (les informateurs rencontrés ont fréquemment recours à la notion de besoin – individuel, collectif – plutôt qu’à celle de demande solvable) montre que les personnes touchées par ces projets ne sont pas seulement des membres de la collectivité, mais des citoyens. Ces droits débordent le seul champ politique et sont conçus comme devant s’appliquer à l’intérieur de la sphère économique. En d’autres termes, l’activité économique – qui se manifeste en particulier dans l’importance accordée à la création et au maintien de l’emploi – est abordée en tant que contribution à l’espace public  et pas seulement en tant qu’occasion d’un enrichissement individuel.
Ces droits vont au-delà de ceux qu’avait identifiés T.H. Marshall (dans Marshall et Bottomore 1950, 1992) et qui composent le socle essentiel de la social-démocratie classique (Bulmer et Rees 1996, Holmwood 2000). Les initiatives étudiées cherchent à les réaliser au moyen d’organisations semblant relever de la sphère « privée », si par cette expression on entend ce qui n’appartient pas au domaine de l’État. Mais « privé » est-il la bonne catégorie à utiliser? Le terme est-il approprié? Ces organisations n’appartiennent pas à des individus et ne ressortissent pas à la famille ou aux relations interpersonnelles. Elles ne sont donc pas privées au sens strict, mais ne relèvent pas non plus de la sphère étatique. Il s’agit donc d’un « espace public de proximité », plus immédiat et localisé que l’espace national et organisant non pas des « publics » mais des acteurs en interaction.
Dans la tradition nord-américaine, cet espace, qui ressemble fort à une « société civile locale » (si on peut risquer cet oxymoron), est appelé communauté (Médard 1969, Cohen 1989). Le terme n’a pas de sous-entendu unanimiste ou essentialiste qui en ferait un type de relation « plus vraiment social » que les liens secondaires se situant à une plus vaste échelle. Il est un champ d’interactions stratégiques, c'est-à-dire qu’il implique des relations entre des moyens et des fins – valeur instrumentale – autant qu’il met en jeu un sentiment d’appartenance – valeur expressive. Comme on l’a vu, la présence évidente de l’État dans la mise sur pied et le support aux initiatives locales montre aussi que ces communautés n’ont rien de fermé sur elles-mêmes. Elles sont une modalité du rapport entre État et société.

Rien de tout cela ne permet de présumer d’une identité des intérêts des catégories sociales en présence. C’est pourquoi la question de la démocratie y est si cruciale, car c’est cette présence d’intérêts multiples et parfois opposés qui en pose l’exigence et les conditions d’existence  (Przeworski 2006 : 312). Les trois cas considérés dans ce texte ne font guère de la démocratie une de leurs préoccupations premières. Leurs participants se cooptent et leurs liens ressemblent plus à un réseau informel de responsables qu’à une représentation des citoyens. Ils prennent à cœur le sort de leur collectivité, agissent sur elle et tentent de l’orienter mais n’en sont pas les porte-paroles. De ce point de vue, leurs actions ne relèvent pas de la sphère politique et se rapprochent plutôt de l’action non-institutionnelle qu’on associe aux mouvements sociaux.
Et pourtant… en élargissant la sphère de la citoyenneté, ces initiatives contribuent à une redéfinition du champ politique. Le recours fréquent à ce que les appareils d’État peuvent offrir comme appui informationnel ou financier montre d’ailleurs qu’elles savent se situer en rapport au champ politique et qu’elles entretiennent avec lui un dialogue constant. Mais l’État est présent comme État-ressource ou État-support, non comme État-providence prenant la vie sociale en charge.
Sur le plan théorique, cela devrait mener à réfléchir aux frontières changeantes entre le local et le global, entre le public, le politique et l’étatique et à l’intrigante question d’une « citoyenneté infra-nationale ». Quel est le territoire pertinent de la délimitation des droits? Quelle est la place de l’appartenance à une collectivité, dans un contexte de plus en plus marqué par la mobilité et la flexibilité des attaches? Sur le plan pratique, qui n’en est pas très éloigné, nous pourrons conclure sur un paradoxe : ces initiatives ne sont guère démocratiques, ni politiques, mais en permettant l’expression efficace des intérêts et en permettant leur formulation publique, elles contribuent à donner corps à une démocratie élargie concernant non seulement la prise de décision et les moyens de la vie commune, mais la structuration même du collectif. L’enjeu démocratique de l’économie sociale et solidaire dépasse dont la seule question des modalités de prise de décision, mais ressortit à la définition même du demos.
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� Cette communication s’inscrit dans un projet de recherche subventionné par le Fonds FQRSC, le Centre d’étude sur la pauvreté et l’exclusion (CÉPE) du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale du Québec, le ministère des Affaires municipales et des Régions, le ministère de la Santé et des Services sociaux, la Fondation Lucie et André Chagnon et la Société d’habitation du Québec. Le projet « L’initiative locale et la lutte contre la pauvreté et l’exclusion : connexion et pluralité » (2007-PX-118824) est dirigé par le prof. J.L. Klein (UQAM) et l’équipe de recherche se compose de J.M. Fontan (UQAM), C. Saucier (UQAR), M. Simard (Moncton), D.G. Tremblay (TELUQ-UQAM) et P.A. Tremblay (UQAC).


� On trouvera une étude de la littérature scientifique dans Klein et Tremblay (2009).


� Le « milieu communautaire » correspond à peu près au « milieu associatif » français (Tremblay 2008).


� Chicoutimi a été récemment fusionnée aux villes voisines pour former Ville de Saguenay, qui rassemble environ 160,000 personnes, mais cette appellation n’a guère cours dans la région.


� Sur le modèle de la concertation au Québec, voir Hamel (1993), Fontan et al. (2002).


� Les CDC sont des organisations regroupant les organismes communautaires sur une base territoriale (voir C. Tardif et al. 2004).


� Ajoutons cependant que la Coopérative forestière, devant de conformer à la Loi sur les coopératives, ressemble plus à une démocratie formelle véritable.





